Madame le Préfet,

Mon Général,

Commandant,

Monsieur le Délégué Général de l’Association des Villes Marraines,

Messieurs les Officiers,

Messieurs les Sous-Officiers,

Mesdames, Messieurs les Elus,

Mesdames, Messieurs,

Dès qu’elle a  eu connaissance du désarmement du T.C.D. « Orage », dont elle était marraine depuis 1967, la ville de Limoges  a aussitôt envisagé de poursuivre sa coopération avec la Marine nationale et sollicité le renouvellement de ce type de jumelage. Consciente de l’intérêt que revêt le lien armée-nation, et soucieuse de disposer d’un Ambassadeur permanent, la municipalité de Limoges se devait en effet de poursuivre cet engagement et perpétuer cette tradition qui veut que les plus emblématiques bâtiments de la Marine Nationale aient pour marraines des grandes villes françaises. 

Les autorités maritimes se sont montrées très favorables à cette décision et, de même l’association des Villes Marraines, qui travaille en concertation étroite avec les élus et les forces armées, a entrepris les démarches nécessaires pour la réalisation de cette opération.

Dans sa correspondance en date du 13 avril 2005, l’Amiral BATTET, Chef d’Etat-Major de la Marine Nationale proposait donc au Maire de Limoges le parrainage du bâtiment de projection et de commandement « Tonnerre ». 

Le Conseil Municipal, au cours de sa séance du 5 décembre 2005, a adopté à l’unanimité ce parrainage.

Pour en revenir au TCD « Orage », la Ville n’a eu qu’à se féliciter des liens privilégiés qui se sont noués entre les commandants, les équipages et les Limougeauds. Des échanges fréquents et réguliers ont été mis en place, des jeunes de Limoges et d’anciens marins ont été reçus à bord et ces rencontres ont toujours laissé un excellent souvenir aux participants. Lors du désarmement de ce bâtiment, le Vice-Amiral d’Escadre SAUTTER n’a d’ailleurs pas manqué de rappeler que le parrainage exemplaire de la Ville de Limoges avec son bateau filleul, activement maintenu depuis 1982, a permis de rapprocher les habitants de notre ville des différents équipages. En effet, ces liens ont une charge symbolique très forte et une grande dimension affective du fait notamment que les marins en mission sur les théâtres d’opérations lointaines demeurent ainsi en contact à tout moment avec la population ».

Parmi les faits qui ont marqué ce jumelage, je voudrais rappeler ici que le prix Jean-François PINTAT, destiné à mettre l’accent sur une action originale et méritoire d’un membre ou d’un groupe de membres du personnel de la Marine Nationale servant à bord d’un bâtiment parrainé, a été remis au T.C.D. « Orage » pour son intervention au Libéria. A l’époque, plus de 500 civils bloqués à Monrovia, capitale de ce pays, en proie à de terribles émeutes avaient été évacués dans des conditions très difficiles. Ce prix a ensuite été offert le 10 novembre 2003 par les Officiers de l’« Orage » à l’association « Un enfant, un cartable » qui se voue à la scolarisation des enfants du village de Pabré au Burkina Faso.

Le Commandant Edmond de Vigouroux d’Arvieux qui avait à l’époque les destinées du navire est à nouveau parmi nous, cinq ans après jour pour jour.

Ce nouveau parrainage honore profondément la ville, d’autant plus que le B.P.C. « Tonnerre » va constituer au cours des prochaines années un des fleurons de notre marine. Capable de performances exceptionnelles, ce bateau aux dimensions impressionnantes, doté des tout derniers moyens technologiques, constitue, comme on a coutume de dénommer ces bâtiments, un grand serviteur des mers. 

Il est à souligner que les concepteurs de ce navire ont pris en compte tous les problèmes actuels relatifs à l’environnement et le « Tonnerre » est un bâtiment particulièrement écologique. Il répond aux normes antipollution internationales et ne rejette aucun déchet à la mer. Ce système augmente d’ailleurs l’autonomie à la mer et l’indépendance opérationnelle. Avec le « Mistral », il est le premier bâtiment militaire au monde doté d’une architecture de navire tout électrique. 

Certes, le rôle de la Marine Nationale s’est profondément modifié au cours de ces 20 dernières années mais, tout comme « L’Orage », le « Tonnerre »  sera destiné à assurer des actions polyvalentes, missions de soutien logistique et technique, humanitaires, lutte contre la pollution des mers, évacuation massive de ressortissants, gestion de crises.

La municipalité entend bien entendu parfaire les liens, notamment à caractère éducatif, établis avec les jeunes Limougeauds et imaginer diverses formes de collaboration avec les écoles de la ville.

Déjà, avant la signature officielle de ce parrainage de Limoges, des contacts ont été pris avec « Le Tonnerre » et deux écoles élémentaires de Limoges, Jean le Bail et René Blanchot, ont ainsi pu faire profiter leurs classes de cours moyen d’un projet élaboré par leurs instituteurs, MM. BERLANDA et GRAFFOUILLERE. Les jeunes élèves ici présents sont déjà montés à bord pour leur plus grand plaisir au cours d’une visite qui s’est avérée fructueuse. 

En outre, il ne faut pas oublier qu’une préparation militaire marine existe à Limoges et chacun connaît ici le succès de cette institution. 

Elle offre chaque année une formation de base à une quarantaine de filles et garçons. A titre d’exemple, 50 % des 40 candidats de la promotion 2007 ont manifesté leur intention de concrétiser un engagement dans la marine. Les élèves de la promotion 2008 sont aujourd’hui parmi nous.

Les jeunes Limougeauds à la recherche d’une profession disposent ainsi d’une vitrine qui leur permet d’avoir un contact concret avec des métiers et des formations de natures diverses. 

De même, la Ville envisagera des opérations de relations publiques originales à destination notamment du monde de l’entreprise et des associations.

Nous voici donc réunis au terme de la procédure officielle de ce parrainage.

Je suis particulièrement heureux de vous recevoir aujourd’hui dans cet hôtel de ville de Limoges. Les officiers et marins, qui se sont associés hier aux manifestations célébrant le 90ème anniversaire de l’Armistice de 1918 ont eu un emploi du temps chargé, mais je sais qu’ils se sentent bien dans notre ville et y reçoivent un accueil chaleureux.

Je ne doute pas que les marins qui sont là pour la première fois auront plaisir à revenir à Limoges.
Discours prononcé par le Député Maire de Limoges
















CP/CM/Parrainage Tonnerre – 12 novembre 2008











PAGE  
2

